
 

 

 

    

 

 

 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

3 jour 1 
 

4 jour 2 
 

 

 

DERNIER DÉPÔT 

CAISSE SCOLAIRE 

5 jour 3 
École Joly en PM :  

 

 

6 jour 4 
École Roy AM et PM :  

 

 

 

 

 

 

 

 

7 jour 5  

JOUR DE CLASSE 
JOURNÉE 

PÉDAGOGIQUE 

FLOTTANTE 

ANNULÉE 
 

10 jour 6  
 

 

 

 

 

 

11 jour 7  
 
 
 

 

12 jour 8  
 

École Roy en AM :  

Activités sportives 

et ludiques 

13 jour 9  
 

 

14 jour 10 
 

École Joly : Olympiades 

 

École Roy : Activités 

de fin d’année pour le 

préscolaire 

 

17 jour 1  
 

 

18 jour 2  
Sortie groupes 301,302,303 
et 204-304 au Centre PGR 
à Témiscouata-sur-le-Lac 

 
Joly : Activité spéciale pour 

les finissants en PM 

 
Conseil d’établissement à 

19 h (endroit à confirmer) 

 

19 jour 3 
 

École Roy et Joly : 

Spectacle de cirque 

au Centre culturel 

Berger 

20 jour 4  
 

5e et 6e année : Journée 
au Bora Parc 

 
4e année : Piscine du 

cégep en PM 

21 jour 5  
 

École Joly en PM : Gala 

Méritas, bar à crème 

glacée et haie d’honneur 

pour les finissants 

 
Dernier jour 

d’ouverture pour le 
service de garde 

24  

 

 
 
 

25  
 

 

26  

 
 

27  

 

 

 

 

 

28  

Visitez régulièrement le site 
Internet de l’école, plusieurs 
documents y sont déposés au 

courant de l’année. 
École Roy : 

https://roy.csskamloup.gouv.
qc.ca 

École Joly : 
https://joly.csskamloup.gouv.

qc.ca  

Voir l’horaire des dates 

d’évaluation de fin d’année du 

ministère à la page suivante. 

Message du service de 

garde 

 

Rappel ! Rappel ! 

Rappel ! 

 
Chers parents,  

 

Afin de permettre à vos 

enfants de fréquenter le 

service de garde l'Envol 

pour l'année 2024-2025, 

nous vous rappelons 

l'importance de : 

1. Avoir complété une 

ficher d'inscription sur 

Mozaïk ou sur papier. 

2. Avoir effectuer ses 

paiements de frais de 

garde, en totalité, au 

plus tard vendredi le 30 

juin maximum. 

https://roy.csskamloup.gouv.qc.ca/
https://roy.csskamloup.gouv.qc.ca/
https://joly.csskamloup.gouv.qc.ca/
https://joly.csskamloup.gouv.qc.ca/


 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4e année  6e année 

Français lecture 5 et 6 juin 2024  
 

Français lecture 3 et 4 juin 2024 

Français écriture 10, 11 et 12 juin 2024  Français écriture 5 et 6 juin 2024 

  
  

Mathématiques 11, 12 et 13 juin 2024  

Il est primordial d’encourager votre enfant à aller jouer dehors, de 
profiter du beau temps des vacances. Profitez de ces moments pour 
vous taquiner, rigoler et de vous créer de merveilleux souvenirs en 
famille. Sensibilisez votre enfant aux règles de sécurité associées à 
leurs activités favorites. Que ce soit pour un sport à roulettes (vélo, 
trottinette, planche à roulettes, patin à roues alignées, etc.), pour 
des sorties en véhicules motorisés (VTT ou moto) ou pour un sport 
nautique, quelques notions sont à considérer pour promouvoir une 
activité sans tracas. Pour les activités en lien avec un plan d’eau : 
une piscine, une rivière, un lac ou le fleuve Saint-Laurent, une 
surveillance par un adulte ou une personne à charge est favorable 
pour limiter les conséquences. Encourager votre enfant à devenir 
plus autonome dans l’apprentissage de la natation. Suggérer la prise 
d’un accessoire de flottaison (bouée, planche, flotteurs, etc.) pour 
compléter la capacité de votre enfant à se protéger.  

SOYEZ TOUJOURS VIGILANTS !! 
 
Bon été à tous !! Profitez de vos vacances, mais pensez SÉCURITÉ et 
PROTECTION !!!! 
 
Un message Sarah Saint-Yves, votre infirmière scolaire  
CLSC Rivière-du-Loup 
41-867-2642 poste 67113 

Petits trucs pour limiter les 
risques de blessures : 

• Port d’un casque  
o adapté au sport pratiqué 
o ajusté à la bonne taille 
o remplacer tous les 2 ans 
ou après un choc à la tête 

• Port des protège-genoux, 
protège-coudes, protège-
mains à porter si risque de 
chute 

• Faire preuve de prudence et 
de civisme 

• Respectez les règles 
routières : respecter ces 
arrêts, circuler dans le 
même sens que la 
circulation automobile 

RAPPEL EN CETTE FIN D’ANNÉE 

SCOLAIRE 

 
Pour les élèves avec une condition de santé particulière qui 

nécessite la prise de médication à l’école, soit régulière ou 

au besoin, veuillez prendre soin de récupérer la médication 

laissée en classe ou au service de garde (comprimés, 

pompes, Épipen, etc.) Pour les élèves qui ont des maladies 

chroniques (diabète, allergie sévère, épilepsie et asthme), 

nous vous ferons parvenir le protocole de soins par la 

poste pour l’année 2024-2025. Des nouveaux protocoles 

de soins seront utilisés pour la prochaine année. Vous 

n’avez qu’à le remplir et le remettre dans le sac à dos de 

votre enfant pour un retour d’ici la fin de l’année scolaire 

ou rapporter au CLSC  de Rivière-du-Loup à mon nom. 

 

Merci de votre précieuse collaboration ! 

 

Votre équipe de santé scolaire 

 

Mathieu Rodrigue, infirmier clinicien 

Sarah St-Yves, infirmière clinicienne 



 

 

Formation des groupes 2024-2025 

 
 

Chers parents,  
 
La formation des groupes découle de l’organisation scolaire selon les inscriptions. C’est une procédure complexe et 
évolutive. Plusieurs facteurs et contraintes doivent être analysés afin de former des groupes équilibrés :  
 

• Nombre de filles et de garçons par groupe ; 

• Résultats scolaires ; 

• Élèves avec des besoins particuliers en lien avec ou non un plan d’intervention ; 

• Élève en suivi professionnel interne et externe ; 

• Respect du nombre maximal d’élèves par groupe selon les ratios du MÉES… 

• Situation familiale pour la fratrie à Roy-Joly ; 

• Etc. 
 
L’analyse des dossiers de chaque enfant est faite de façon rigoureuse et professionnelle par l’équipe-école : enseignants, 
orthopédagogues, professionnelle du CSS, conseillers pédagogiques du CSS selon les besoins, direction et au besoin 
pour consultation par des intervenants externes du CISSS, CRDI, CRDP, CPE, DPJ ou autres selon les cas d’élèves. 
 
Ce long processus débute en mai et se finalise en août, car nous devons attendre les nouvelles inscriptions qui arrivent 
dans l’été.  
 
De plus, le classement des élèves est une responsabilité école et relève de la direction. C’est pourquoi nous ne pouvons 
acquiescer aux demandes des parents aussi valables soient-elles afin que l’enfant soit dans tel groupe ou avec une 
enseignante en particulier. 
 
Soyez assurés que notre priorité est que chaque enfant puisse vivre une année scolaire heureuse et à la hauteur de son 
plein potentiel. Chaque enseignant s’y engage ! 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre confiance envers l’école de votre enfant. 
 
 
La direction 

 



 

 

 

 

 

Chers parents, 

 

L’année scolaire 2023-2024 tire à sa fin et tout le personnel de Roy-Joly tient à 

vous dire  

 

 

 

Merci pour votre confiance tout au long de l’année ; 

Merci pour votre immense collaboration jour après jour. 

 

Vos enfants ont travaillé très fort et ont tous progressé chacun dans leur 

capacité, bravo, nous sommes fiers d’eux ! 

 

Nous vous souhaitons un bel été ensoleillé afin de vous reposer et de vous amuser 

en famille ! 

 

 

 

 

La direction 


